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Le Territoire 



4 ComCom 

35 communes

391 km², soit 8,2 % de la 
superficie du Bas-Rhin

57 015 habitants en 2006 
contre 53 200 en 1999: +7%

Approbation le 14 juin 2007

Le Territoire 



Suivre c’est quoi ? 



Le SCoT = avant tout la mise en place d’un politique décidée collectivement ; le 
SCoT n’en est que le document cadre

Le suivi du SCoT : « le plus difficile reste à faire » car il faut mettre en œuvre cette 
politique décidée collectivement et l’évaluer pour : 

répondre à une obligation imposée par le code de l’urbanisme
mesurer l’ « effet SCoT » sur le territoire : toutes les communes jouent  un 

rôle
tenir compte de nouveaux paramètres, non prévus, qui pourraient aboutir à

redéfinir ou infléchir certaines politiques inscrites au SCoT

Enjeux : comment évaluer cette politique ? Quel sens donner au syndicat mixte? 

Elus placent le curseur du suivi en fonction de leur ambition

Les bases du suivi



Décembre 2007 : décision du Comité de réaliser le suivi en régie :

- SMPV = organe de création et de développement d’outils au service des 
communes, pas un organe de validation d’études « suivi ».

- Donner au SMPV un rôle de conseil, d’accompagnement des communes : le 
SMPV doit rester un outil de proximité au service des élus.

Deux questions fondamentales :

Comment vérifier et favoriser la prise en compte du Scot dans les politiques 
locales ?

Comment observer la mise en œuvre des orientations du Scot sur le 
territoire ? 

Les bases du suivi



3 actions propres au SMPV

Vérifier : 

Evaluer la prise en considération des orientations du Scot à travers : 

- les documents d’urbanisme en élaboration (PPA) 

- les documents d’urbanisme existants (mission de conseil)

Favoriser : 

Faciliter l’intégration des orientations du Scot, notamment dans les documents 
d’urbanisme locaux: rôle pédagogique du Syndicat Mixte



Observer : 

Mesurer les impacts du Scot, en analysant les évolutions du territoire (rôle d’alerte
et de veille du Syndicat Mixte), 

Vérifier la cohérence entre les objectifs du Scot et l’évolution en cours des 
principaux paramètres 

3 actions propres au SMPV



Le SIG au service de qui et de quoi? 



Action : observer 

SMPV

Pour les communes ayant un « lien 
direct » avec le SCoT 

Pour l’évaluation 
des politiques 
inscrites au SCoT

Pour le service  exclusif des communes 
et CdC :

POS/PLU existants :
- analyse compat.

PLU en élaboration:
- diagnostic 
- doc. d’aide à la 
décision

Cartes à la demande



Les moyens mis en œuvre

Moyens humains : 
- 1 directeur : administration générale
- 1 cartographe : observatoires du SMPV
- 1 chargée de mission urbanisme : analyse compatibilité (1 an)

Moyens techniques : SIG pour les observatoires

Idée générale: disposer de sources de données pertinentes, fiables et actuelles
- gratuites : convention avec CG, Obernai…
- payantes : INSEE
- partenariat : CIGAL, ADEUS



L’observatoire des surfaces 
inscrites 



Total des surfaces inscrites pour la CCPO :
Activités : Habitat : Equipements :
IAU/INA = 17,83 ha IAU/INA = 59,77 ha IAU/INA = 23,88 ha
IIAU/IINA = 7,43 ha IIAU/IINA = 54,39 ha IIAU/IINA = 1,94 ha



suivi des « quotas » de surfaces alloués par le Scot

analyse de la compatibilité

prospective : vision stratégique des zones en fonction : 
- de leur localisation
- de leur vocation (activités, habitat…)
- du rythme d’urbanisation (long terme, court terme)

analyse croisée : zone d’urbanisation future + transport, équipement pub…

Finalités



Observatoire de l’habitat 



Observatoire de l’habitat 

Volonté politique de réaliser un observatoire original :  géo-localisation à la 
parcelle (utilisation du SIG)

Volonté de réaliser un observatoire actuel et fiable : produire des données sur 
l’année en cours pour obtenir une photographie de l’habitat à l’instant « t »

Les indicateurs suivis, sur la base des PC, permettent de connaître :

la typologie du bâti (groupé, individuel, collectif)
la part en densification / renouvellement urbain et en extension,
les surfaces consommées et la densité
la SHON moyenne par logement
le nombre moyen de pièces par logement ….



Observatoire de l’habitat 

Info annuelle des communes 
sur la production du logement 
= point annuel de 
compatibilité

Approuvé : Elément pour 
le bilan triennal de 
l’habitat =correction des 
tendances

En élaboration : Eléments 
de diagnostic

Communes dont le PLU est: 

Observatoire de la 
consommation foncière





Géolocalisation :
- Gares 
- Points réseau67









Le SIG au service des collectivités pour différents usages



Observatoire sur les permis d’aménager



Localisation des permis 
d’aménager







Orientation n°2 du Scot : 
Equipement 







Renseignement auprès des communes sur leurs effectifs scolaires depuis 
l’approbation du Scot :

données à croiser avec l’habitat : existe-t-il une incidence production de 
log./effectif scolaire ? 

données à croiser avec les transports en commun

COMMUNES

2007/08 2008/09 2009/10 EVOLUT 
2007/2010 2007/08 2008/09 2009/10 EVOLUT 

2007/2010 2007/08 2008/09 2009/10 EVOLUT 
2007/2010

INNENHEIM 39 38 42 3 84 72 69 -15 123 110 111 -12

KRAUTERGERSHEIM 51 52 60 9 113 112 111 -2 164 164 171 7

MEISTRATZHEM 43 46 43 0 94 104 96 2 137 150 139 2

NIEDERNAI 46 38 31 -15 84 76 74 -10 130 114 105 -25

BERNARDSWILLER NC NC NC NC NC NC

MATERNELLE ELEMENTAIRE TOTAL 1er degré

En cours de construction



Orientation n°3 du Scot : 
Environnement



Trame verte du Piémont



Tronçons de corridors pour lesquels 
les documents d’urbanisme ne 
mentionnent pas les reculs ou les 
reculs mentionnés sont incompatibles 
avec le SCoT.



Observatoire : « esprit du SCoT »



Orientation n°4 du Scot : 
Activités



Inventaires des ZA < 3 ha







La géo-localisation des commerces et services 
de proximité





Les cartes à la demande











Bilan



Après 3 ans ½ de suivi : 

- positionnement stratégique du SMPV 
- service d’accompagnement et de conseil auprès des communes
- vision réaliste et actuelle du territoire et de ses évolutions

Pour le SCoT : 

- « Effet » SCoT sur le territoire
- Limite : SCoT document prospectif : impossible de tout prévoir
-Difficultés : au niveau local et en amont de la procédure

En projet : 

-Vers une « grenellisation » du SCoT (2016)
- Développement d’observatoires : surfaces urbanisées + foncier



MERCI POUR VOTRE ATTENTION 
AVEZ-VOUS DES QUESTIONS ?

baptiste.kugler@smpv.org


